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Pour plus d’informations ou un conseil adapté
:

Pôle Territorial du Perche
Service instructeur
1 bis rue Doullay, 28400 Nogent-le-Rotrou
Ou
ads.urbanisme@perche28.fr
02.37.29.09.37
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Les travaux et am
énagem

ents
im

m
obiliers sont soum

is par la loi à
différentes autorisations

adm
inistratives

: Perm
is de

C
onstruire, Perm

is de D
ém

olir,
D

éclaration Préalable etc.

L’ensem
ble de ces form

ulaires sont
téléchargeables

sur internet
(w

w
w

.service-public.fr).
Le service instructeur du Pôle

d’Equilibre Territorial et R
ural 28

(PETR
), instruit ces dem

andes
d’autorisations d’urbanism

e.

A
vant d’entreprendre tous travaux,
assurez-vous de procéder aux

dém
arches nécessaires

: la M
airie

et le PETR
 sont disponibles pour

répondre à vos questions, vous
conseiller et vous aider dans vos

dém
arches.




